
LE JEUDI 4 AOÛT  

  Rejetez l’offre patronale.                         
Autorisez la grève. 

L’Unité de soutien des Services canadiens du sang du SEFPO a voté à 95 % pour faire la 
grève et a obtenu une entente une semaine avant son délai de grève du 25 juillet. 

 

La nouvelle Division des employés de la régie des alcools du SEFPO a voté 84 % pour 
faire la grève et a obtenu une entente 21 heures avant son délai de grève du 28 juillet. 

Distribution autorisée par : Leah Casselman, présidente du SEFPO 

Afficher et distribuer 

Les collèges ont reçu un nouveau 
financement de 100 millions de dollars 
pour l’année 2005-06.  Ils vous ont 
offert un ensemble salaires et 
avantages sociaux valant 6 millions de 
dollars, mais prétendent qu’ils ne 
peuvent même pas vous donner une 
meilleure augmentation pour 
contrebalancer le taux d’inflation. 

Ils vous prennent pour des imbéciles ? 

Les cadres ont eu une augmentation 
salariale moyenne de plus de sept pour 
cent l’année dernière. Cette 
augmentation a coûté plus de 13 
millions de dollars, ou deux fois plus 
que les collèges vous proposent pour 
la première année du contrat ! 

Avec 100 millions de dollars du 
nouveau financement de la province, 
les collèges ne veulent pas commencer 

l’année avec une grève.  Et nous ne le 
voulons pas non plus. 

Les collèges testent l’appui qu’on 
vous accorde. Donnez-nous les outils 
dont nous avons besoin pour conclure 
la meilleure entente possible. 

Le jeudi prochain, accordez à votre 
équipe le mandat de grève qu’elle peut 
ramener à la table de négociation. 

Le moment est venu pour le personnel de soutien de réagir. 

L’Unité de soutien des Services canadiens du sang l’a fait. 

Les employés de la régie des alcools l’ont fait.  Maintenant, c’est à votre tour. 

Le 4 août – Votez NON à l’offre patronale; votez OUI à autoriser la grève.        


